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ANALYSE DU MÉMOIRE BÉATITUDES
À l’attention de Maître Gatineau,
Maitre, en nous communiquant les mémoires adverses (en défense de l’arrêt RG 17/08714 de la cour d’appel d’Aix en Provence du 23 mai 2018), vous nous demandiez nos commentaires éventuels. Vous avez déjà établi un mémoire ampliatif très bien argumenté. Nous soulignerons donc seulement quelques points à la suite de la lecture du mémoire des Béatitudes. Nous sommes par ailleurs surpris que la Cavimac n’ait pas encore établi un mémoire. 
Sur la deuxième branche du premier moyen
C’est la qualité de “collectivité religieuse” qui est au cœur du problème. La question c’est : cette collectivité est-elle “religieuse”… au sens de l’article L 382-15 (L 721-1 ancien) CSS.
Vous indiquez à juste titre (mémoire ampliatif p. 21 al 1) que le juge ne doit pas apprécier la nature religieuse de la collectivité en fonction de la seule attitude des autorités religieuses et ecclésiales. C’est le point essentiel, car le juge a apprécié la nature “religieuse” en référence exclusive au droit canon. Nous soulignerons quelques points.
La Cour de cassation s’est déjà prononcée sur la notion de “collectivité religieuse”
La Cour de cassation a jugé que, au sens de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS, le séminaire était une collectivité religieuse (21/06/2012, pourvois 11-18801 et 11-19079, 20/01/2012, pourvois 10-24603 et 10-24615 et pourvois 10-24604 et 10-24616). Ne serait-il pas utile de le rappeler, d’autant plus que nous avons cité deux de ces arrêts (pièce 17 pour l’arrêt du 20/01/2012, FS-PBRI) et pièce 30 pour l’arrêt du 21/06/2012).
Ne pourrait-on pas rappeler aussi la doctrine de la Cour de cassation : mode de vie en communauté et activité exercée essentiellement au service de la religion (arrêts du 20/01/2012, rapport annuel 2012, pièces 17, 18, 30).
Le juge a recherché si la collectivité était catholique, alors qu’il s’agissait de rechercher si elle était religieuse
L’arrêt (p. 5, al. 7) affirme : « Aucune association ne prendra le nom de “catholique” sans le consentement de l’autorité compétente ». Le juge a restreint la qualité “religieuse” à la qualité “catholique”. Or il ne s’agit pas de rechercher si la collectivité est “catholique”, mais si elle est “religieuse”.
Une collectivité peut être “religieuse” même si elle se dit “catholique” sans être reconnue comme telle. La Cavimac a d’ailleurs établi que les membres de cette collectivité exerçaient une activité religieuse (Cf. pièce 11, p. 5)[footnoteRef:1]. De plus, elle affilie des collectivités catholiques (“intégristes”…), non reconnues par le culte catholique officiel. [1:  Peut-être sera-t-il nécessaire de soumettre cette circulaire Cavimac du 16 octobre 1990 (pièce 11 adverse) au Conseil d’État pour appréciation de légalité. En effet, dans cette circulaire, la Cavimac établit clairement (page 5) que les membres de la Communauté des Béatitudes exercent un culte, mais elle refuse des affilier au motif que cette communauté n’est pas un “institut de vie consacrée” et que ses membres émettent des “promesses” et non des “vœux” au sens du droit canon. Cette circulaire a la même portée que l’article 1.23 déclaré illégal par le Conseil d’État.] 

Le juge a limité la portée de l’article L 382-15 CSS aux appréciations portées par le culte catholique (p. 5, al. 2). 
Le juge a méconnu le principe de la généralisation de la Sécurité sociale 
Le juge a utilisé le droit canon pour exclure les membres de la Communauté des béatitudes de toute protection sociale avant le 1er janvier 1985. Or la Caisse a été créée en application de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974 de généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français. Elle a précisément reçu mission d’affilier tous les personnels religieux non couverts par un autre régime de Sécurité sociale ; c’est le sens de l’article L 382-15 CSS.
D’ailleurs le mémoire des Béatitudes cite Coulombel (p 13, 6ème ligne de la citation) : « Sans doute, cette reconnaissance des règles d’organisation des Églises s’arrête devant les impératifs de l’ordre public étatique ».
La Cavimac a privé des milliers de Français de leur droit à Sécurité sociale. Il ne s’agit pas du respect des particularités des cultes comme le dit le mémoire adverse (p. 14, al. 3), mais d’un comportement de type sectaire qui prive les personnes de leurs droits (au bénéfice financier des collectivités qui ne paient pas de cotisations).
Ne faudrait-il pas souligner que le juge a ainsi validé cette violation générale et massive de l’article L 382-15 CSS.
Le juge n’a pas tenu compte de tous les éléments de preuve
Le juge n’a pas tenu compte des faits (la Cavimac n’affilie pas seulement les membres de 6 grands cultes, par exemple elle affilie les Témoins de Jehova), ni de la portée volontairement générale de l’expression “collectivité religieuse”, que nous avions d’ailleurs souligné dans nos conclusions (titre 3.4.2. p. 18 et pièce 28).
Le juge a méconnu le principe de laïcité
Le juge, se référant clairement à la loi de 1905, a positionné son argumentation sur l’organisation interne des cultes, alors qu’il s’agit d’un droit civil à Sécurité sociale qui ne relève pas de l’organisation interne des cultes :
« Sans qu’aucune présomption ne puisse être tirée quant à un éventuel caractère “religieux” tant que l’association ne s’est pas positionnée, de par ses statuts, comme “association de fidèles” rattachée à un “culte” et n’a pas été reconnue par l’un des six cultes principaux comme ayant une vocation religieuse… » (p. 5, al. 1).
L’article L 382-15 CSS n’a pas conditionné l’appréciation de la qualité religieuse à une reconnaissance préalable par l’un des 6 cultes. D’ailleurs la pièce 8 adverse rappelait : « Que la définition légale de la notion de ministre des cultes et de membres des congrégations et collectivités religieuses, du fait de la diversité des cultes évoquée par l’article L 382-15, n’est pas nécessaire à son application, la reconnaissance de cette qualité ressortant de la démonstration de l’activité cultuelle » (TASS des Hauts-de Seine, 13/07/2017, pièce 8 adverse, p. 6 dernier alinéa).
N’y aurait-il pas lieu de souligner cette atteinte à la laïcité, le juge soumettant le droit civil à Sécurité sociale – voulu par les lois 74-1094, 75-574 et 78-4 – à l’organisation et à l’appréciation des autorités cultuelles.
D’ailleurs, le mémoire adverse (dans sa citation de Coulombel, p. 13) note : « Sans doute, cette reconnaissance des règles d’organisation des Églises s’arrête devant les impératifs de l’ordre public étatique ».
Sur la 5ème branche du premier moyen
Le juge écrit : « sans autre précision quant au contenu des prières » (arrêt p. 5, ligne 3). Cette phrase montre que le juge n’a pas tenu compte de la pièce 5 puisque celle-ci détaille précisément les prières (3.1.2. p. 34-35).
Le juge a donc fait une lecture partielle et partiale des documents et a omis l’examen objectif des faits.
Sur la première branche du 3ème moyen
L’arrêt indique : « rien n’interdisait à M. descombas de faire une demande d’affiliation à la CAVIMAC » (p.4, al.5).
Cette affirmation montre une fois de plus que le juge n’a pas tenu compte de la pièce 5 qui montre, d’une part, qu’en raison des engagements à pauvreté et obéissance (pièce 5, articles 44, 56, 58, 60, 64), M. Descombas ne pouvait faire une telle demande, et d’autre part, que la collectivité religieuse avait décidé de ne pas affilier ses membres (pièce 5, annexe 2 en dernière page).
Sur l’article 700
La Communauté des Béatitudes vient défendre l’arrêt et soutenir la Cavimac. De plus, elle demande un article 700. Il convient donc de demander un article 700 à son encontre.
Vous renouvelant notre confiance.
Alain Gauthier
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